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Agen, le 12 décembre 2023

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public
des services de la Direction Départementale des Finances Publiques de Lot et Garonne

La Directrice Départementale des Finances Publiques de Lot-et-Garonne

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs
de l’État ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs  des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du 6 mai 2022 portant nomination de Mme Caroline PERNOT administratrice générale
des finances publiques en qualité de directrice départementale des finances publiques de Lot-et-
Garonne et fixant la date d’installation au 1er juin 2022.

Vu l'arrêté préfectoral du 23 mai 2022, publié au recueil des actes administratifs de l'État pour le Lot-
et Garonne,  portant délégation de signature en matière d 'ouverture et de fermeture des services
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de Lot et Garonne.

ARRÊTE

Article 1er : 
Les  services  des  centres  des  finances  publiques  cités  ci-après  seront  fermés  au  public,  à  titre
exceptionnel, le mercredi 13 décembre 2023 :
- Centre des finances publiques d’Agen, Cité administrative Lacuée, rue René Bonnat à Agen (47000),
- Direction départementale des Finances Publiques, 1 place des Jacobins à Agen (47000),
- Service de Gestion Comptable, 1050 avenue Jean Bru à Agen (47000).

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État pour le Lot-et Garonne.

L’Administratrice de l’état,
Directrice départementale des Finances publiques 

de Lot-et-Garonne

CAROLINE PERNOT

Direction départementale des Finances 
publiques de Lot-et-Garonne
1 Place des Jacobins
47916 AGEN Cedex 9

Décision n° 07-2023
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Agen, le 13 décembre 2023

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la Direction Départementale des Finances Publiques de Lot et Garonne

L’Administratrice de l’État, Directrice Départementale des Finances Publiques de Lot-et-Garonne

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs
de l’État ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs  des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du 6 mai 2022 portant nomination de Mme Caroline PERNOT administratrice générale
des finances publiques en qualité de directrice départementale des finances publiques de Lot-et-
Garonne et fixant la date d’installation au 1er juin 2022.

Vu le décret du 17 juillet 2023 intégrant Mme Caroline PERNOT administratrice générale des finances
publiques, dans le corps des administrateurs de l’État

Vu l'arrêté préfectoral du 22 août 2023, publié au recueil des actes administratifs de l'État pour le Lot-
et Garonne,  portant délégation de signature en matière d 'ouverture et de fermeture des services
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de Lot et Garonne.

ARRÊTE

Article 1er : 
Tous les services de la Direction départementale des Finances Publiques de Lot-et-Garonne seront
fermés au public, à titre exceptionnel, le mardi 2 janvier 2024.

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État pour le Lot-et Garonne.

L’Administratrice de l’État

CAROLINE PERNOT

Direction départementale des Finances 
publiques de Lot-et-Garonne
1 Place des Jacobins
47916 AGEN Cedex 9

Décision n° 07-2023
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Arrêté de Fermeture exceptionnelle du SPFE les

02 et 03/01/24
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Agen, le 13 décembre 2023

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la Direction Départementale des Finances Publiques de Lot et Garonne

L’Administratrice de l’État, Directrice Départementale des Finances Publiques de Lot-et-Garonne

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs
de l’État ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs  des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du 6 mai 2022 portant nomination de Mme Caroline PERNOT administratrice générale
des finances publiques en qualité de directrice départementale des finances publiques de Lot-et-
Garonne et fixant la date d’installation au 1er juin 2022.

Vu le décret du 17 juillet 2023 intégrant Mme Caroline PERNOT administratrice générale des finances
publiques, dans le corps des administrateurs de l’État

Vu l'arrêté préfectoral du 22 août 2023, publié au recueil des actes administratifs de l'État pour le Lot-
et Garonne,  portant délégation de signature en matière d 'ouverture et de fermeture des services
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de Lot et Garonne.

ARRÊTE

Article 1er : 
Le service de publicité foncière et d’enregistrement d’Agen (SPFE Agen) sera fermé au public, à titre
exceptionnel, le mardi 2 janvier 2024 et le mercredi 3 janvier 2024.

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État pour le Lot-et Garonne.

L’Administratrice de l’État

CAROLINE PERNOT

Direction départementale des Finances 
publiques de Lot-et-Garonne
1 Place des Jacobins
47916 AGEN Cedex 9

Décision n° 08-2023
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